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Le 16 juillet 2004
PAR MESSAGER, TÉLÉCOPIEUR ETCOURRIEL 
Me Anne Mailfait

Secrétaire 

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2


Objet : 
Regroupement des organismes environnementaux



en énergie (ROEÉ)


demande d’approbation du budget 2004 du Plan global 

d’efficacité énergétique par le distributeur d’électricité –

Phase II – Étude du potentiel technico-économique

d’économie d’énergie

DOSSIER RÉGIE : R-3519-2003


Notre dossier : 10,114/S


__________________________________________________________

Me Mailfait,

Nous avons bien reçu la décision de la Régie D-2004-133 du 30 juin 2004 permettant notamment aux intervenants de déposer une demande de remboursement de frais d’ici le 16 juillet 2004. 

Toutefois, l’analyse étant en vacance au moment de l’émission de la décision et jusqu’au 19 juillet, il ne nous est pas possible malgré nous de soumettre la demande de remboursement de frais dans le délai imparti mais nous comptons le faire dès le jour ouvrable suivant soit le 19 juillet 2004.

Vous remerciant de votre compréhension, nous vous prions de recevoir, Me Mailfait, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Eve-Lyne H. Fecteau

ELHF/

c.c. 
M. Martin Poirier


Me Jean-Olivier Tremblay

